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3. 9 • 3. LE PRCGRAMME D 'ACriC'I'JS PRIORITAIRES DU SEJ::::TEUR DE Ii\. PEOffi (PAP no 6) 

Parmi les projets du VIIèrœ Plan certains "leviers principaux de 

C'est le PAP n° 6 ("dynamiser le secteur de la pêche") qui retient 

6 objectifs et }Xlur chacun d'eux des lignes d'action : 

1) créer des licécanismes incitateurs ·à l'exportation, 

2) encouraçar la rr.:xlemisation de l'anœmant national de la pêche 
industrielle, 

3) créer ~:1 envüor;..""'ment teclmique, financier et organisationnel 

}Xlur la prorrotion de la pêche artisanale, 

5) rentabihser la chaî.nG du froid, 

6) a;JPliquer la réglerrentation en m:1tière de pêche et de protection 
des zones d3 [êche. 

Tab. 50 : Les projets et 18 coût du PAP n° 6 (million F.CFA) 

PRQJEI'S 1 COUT 
1 VIle PIAN 

Pêche artisanale i 1 1 1 1 1 1 m:x!ernis. pirogues 1 
2 500 1 1 1 1 1 CAP AS corrmercial. du }Xlisson 1 1 020 1 

1 1 
1 relance pêche Djifère 1 

682 l 1 développement Petite Côte 1 3 073 1 
" Casarrance 1 

879 1 1 1 étude Plan Directeur Sud 1 180 1 
étude Plan Directeur Froid 1 

100 1 1 extension chaîne froid 1 1 000 1 1 réhabilitation chaîne froid 1 
300 1 1 

art.élioration techniques 1 
2 730 1 1 

1 1 
1 

1 
Aquaculture 1 

1 1 crevetticulture 1 
459 1 1 

1 1 
1 1 Pêche industrielle 1 

1 1 
1 1 Projets GAPIES 1 

6 210 1 1 1 canneurs 1 2 640 1 
1 1 'IDI'AL 1 21 773 1 
1 1 

1 
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BootS tlft aeatuii~ QQ pri'iratj satinn. d 'ajtJs·i_~eîlent économique ct fjna:Jcier et 

de désengagerœnt, le rôle de_ l'Etat doit se limiter "à la supervision générale du 

secteur, à son appui technique et financier et à la coopération internationale" . 

Le Sénégal qui a une position incontestab:.e de "leader" régional en 

mtière de pêche mri tirre du fait de 1 'in1p0rta11Cc de sa flotte, de l'intense 

activité du port de Dakar et de la qualité de SO'l centre océanoqraph.ique, pe~;it 

jouer un rôle rroteur et exeiiplaire pour l'enserrb:.e des pays de la région. 

3. 1 0. 1 • SUPERVISION GENERALE DU SECI'EUR 

La supervision générale passe avant tout par l' infonrotion, sa 

collecte, son traiternP~t et sa diffusion. 

3.10.1.1. Collecte 

Elle est nécessaire pour que l'Etat ait les éléments <> 
connaissance des divers aspects du secteur et relève essentielL·­

ment des statistiques : 

- la biologie, l'état des stocks, l 'écancmie du secteur artisar.a.L 

sont étudiés par la Reche=he (CROIYI') ; 

- l'état de la flotte, des installations à terre, des licences, 

du développement des exportations, par le Départenent chargé de 

la pêche ; 

- les subventions, les exportations par les Finances. 

Les statistiques corrmunes à ces services divergent 

notablerrent, tant dans les résultats que dan,s les délais de 

publicatirn. 

Dans le cas précis des débarquerœnts artisanaux, la dis-­

persion de la production ( 172 plages de débarquerœnt) explique 
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qu'il est difficile, sinon irnp:Jssible de prendre en con-pte 

chaque apport effectif, il y faudrait des m:Jyens considérables. 

En conséquence, les 

dr ordre éconanique d. irnp:Jr­

tantes lacunes, en particulier dans le donaine industriel. Ce 

sera le rôle de 1 'observatoire économique des pêches à rrettre en 

place rapidement, de carrbler ces lacunes, avec la collaboration 

permanente et franche des professionnels, au travers de leurs 

groupements et du centre de gestion. 

L'évaluation des e.portaticns, aujourd'hui faite au 

traVBrs du contrôle sanitaire effectué par la Direction des 

Pêches, devrait être facilitée par une harm:misation de la norren­

clature utilisée par les services des Douanes. 

3. 10. 1. 2. Trait:P..rœrd: 

Il nanque aujourd'hui une structure centralisant 1 'ensemble 

des informations pré-traitées par chaque service ou organisrre 

professionnel et en dégageant de grandes lignes économiques sans 

lesquelles 1 'Etat ne peut orienter sa politique générale. Cette 

structure sera l'observatojre économique. 

3.10.1.3. Diffusion 

Force est de constater que les lois régissant le secteur 

maritirre (notamment les codes de la Pêche maritime - 1976 - et de 

la Marine marchande) sont rral connues et que des textes anciens, 

de nœbreux décrets et contrats particuliers (dérogations diverses 

dans le cadre des accords de pêche, affrêternents, conditions de 

délivrance du pavillon sénégalais) créent un sentiment de "flou" 

juridique, nuisant à la bonne rrarche du secteur et conduisant à 

certains abus. 

Une actualisation et une plus grande transparence sont 

nécessaires et urgents en matière législative et réglerrentaire. 

.1 
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Pour ce qui est du Code de la Pêche, une révisia:J est en 

cours. A ce jour, la seule conséquence effective que le législateur 

nouvelles définitions, données en 1985,de la mer territoriale 

(12 milles) 1 de la zone contigüe (12 milles) 
1 

du plateau continenta1 

et de la zone éconani.que exclusive (200 milles) . 

Le projet _intéressant la partie législative du nouveau Code 

de la Pêche est en cours de refonte active ; norrbre de textes 

d'application sont égalerrent en élaboration, visant à adapter 

1 'arsenal juridique aux camaissances scientifiques acquises et 
aux réalités actuelles du secteur. 

La partition entre parties législative et règlementaire 

participe du souci de faciliter le cas échéant la no:lification des 

délimitations faites pour pen~ettre une rœilleure exploitation des 
stocks ou pOur mieux protéger les espèces. 

Le nouveau texte a retenu par exemple 6 catégories de 

licences de pêche (cootre 3 antérieurerœnt) 
1 

introduit la con­

statation de délit par voie de photogra}ilie aérienne et défini 
une nouvelle zonation pour 1 'exploitation. 

Actuellement de nombreux départerœnts ministériels sont 

concernés par les activités liées à la pêche et la circulation des 

infonnations entre ces départements n'est pas toujours bonne. Ceci 

rend délicat le contrôle de l'effort (sénégalisation des unités) 

ou une aPProche générale des effets des rœsures de soutien (sub­
ventions). 

3.10.2. APFUI TECBNI~ Er FINA.i'JCIER 

3.10.2.1. Appui technique 

Par ses différents services 1 'Etat doit faciliter le travail 
des professionnels : 

- en les infonnant sur la politique suivie et en apportant une 
réponse rapide à leurs denandes ; 
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- en sinplifiant certaines procédures administratives itmr:ort­

axport) et en prenant en oompte les spécificités du secteur 

une amélioration de la qualité et du nanbre des 

services offerts, en particulier au port de Dakar (gestion 

adaptée à la pêche, réparation navale) voire en développant lé\ 

notion de "zone franche" 

- en faisant appliquer les règlements avec vigueur (zones de 

pêche, maillages) ; 

- en arbitrant les conflits entre secteurs (pêche artisanale, 

pêche industirelle) ; 

- en incitant les bailleurs de fonds extérieurs à fournir 1.me 

assistance technique nécessaire à différents niveaux de la 

filière (restructuration des industries, mise en place d'un 

véritable crédit maritime, etc ... ). 

Cet appui technique sera fourni notamrent par 1.m Dépa.rterrent 

de tutelle disposant de structures et rroyens suffisants, régulière­

ment renforcés. 

3.10.2.2. Aœü fmancier 

Cet appui devrait être réalisé en directirn de l 'investis­

sement et en direction des coûts d'exploitation. 

En natière d'investissement il serait opportun de re­

cormaître le statut "d'entreprises industrielles" aux antEiœnts 

de pêche (actuellement l'armateur est considéré par le fisc 

come un CCllllœrçant) ce qui faciliterait la constitution de 

provisirns pour investissement et inciterait à ce de:rnier. 



L'Etat dev:::-ait aussi participer largercent au fonds de 

garantie (v. 3.8) quj constituerait la première étape de la 

mise en place d'un véritable créilit narit:irœ à caractère llU.ltllel, 

offrant des possibiHtés de nuntages financiers, irréalisables 

aujaurd 'hui faute de soti.tien des armements par les banques 

coJT~~œrciales et les bailleurs de fvnds <:>,Xtérieurs. 

Une politique de subve..ntion à 1 'investissaœnt et de 

bonification des intérêts sera égalerrent nécessaire lors de 

l'acquisition de navixBs neufs. Celle-ci ne pourra raisonnable­

:rœnt entrer en viguem: que lorsqu 'une analyse économique sérieuse 

permettra de définir les secteurs prioritaires qui nécessitent 

effectiVC!n"211t un soutien actif de 1 'Etat (observatoire économique 

et centre de gestion professionnel sont les élérrents nécessaires 
à cette politique). 

Un n.'Cours aux baillem:s de fonds extérieurs devrait 

permettre une action rapide sur ce> points. 

2°) Coûts d'exploitation 

Aujourd'hui la subvention à l'exportation constitue 

en fait une subvention à l'exploitation, car le débouché 

principal de l'industrie est l'exportation. 

Si une réorientation des usines apparaît nécessaire, et 

en particulier un désengage:rœnt de la filière "poisson Afrique" 

au profit de marchés plus jX)rteurs, il est évident que le 

rraintien d'une industrie et, a fortiori, son dévelOf.!lellE11t 

(encouragement à l' investisserœnt) sur de nouveaux produits 

ne peut se concevoir que dans le cadre d'une ccnpétition inter­

nationale de plus en plus vive. 

> Pour ce faire, l'Etat doit s'assurer que les coûts 

d'exploitation qu'il contrôle directerœnt (gazole, électricité, 

services jX)rtuaires, taxes) ou indirecte1!'2nt (conventions sociales) 

se maintiennent à des niveaux raisonnables, perrœttant une réelle 

compétitivité des industries locales. 
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Il est certain que de ncrnbreux entrepreneurs ont été 
"pris de vitesse" par les augJœntatians rapides et 

per-
rœttre à l'Etat d'"arrortir le chee", afin d'éviter un 

démmtèlement brutal et irn.médiable d'une grande partie de 

1 'activité avec ses corollaires sœiaux (licencieirents) et 

financiers (faisabilités) . Un sérieux contrôle de gestion 

devrait être effectué avant la délivrance éventuelle de "ballons 
d 'oxygène" . 

L'Etat pourrait être soutenu dans cette action par une 

étuèe complète, technique et financièr~, de la restructuration 

du secteur, financée par des bailleurs de fonds extérieurs. 

3 . 1 0. 3. COOPERATIOO lNTERNATIOOALE 

Cet aspect du rôle de l'Etat a déjà été abordé (3.2). Contentons­
nous ici d'en rappeler les grandes lignes. 

3.10.3.1. ResSOurces 

La cocpération doit être renforcée dans le daraine des 

ressources halieutiques car la plupart des espèces-cibles alimentant 

l'industrie ont une aire de répartition dépassant largement les 
lilnites des eaux sous juridiction nationale. 

Cela signifie d'une part que la gestion rationnelle des 

ressources ne peut être effective qu'en collaboration avec les 

pays msrrbres du Comité sous-régional des pêches et un soutien 

actif d'organismes internationaux (mD/<XlPliCE,IœAT). 

Cela suppose d'autre part une bonne connaissance de 

1 'abti vi té des flott es , tant nationales qu'étrangères, dont 

une des voies, que l'an peut rœttre très vite en action, est la 



création d'un registre régional éies flottes, :régulièren12nt 

actualisé par les différents pays de la région. Ce registre r>era 

précieu.'{, tant pour les scientifiques que pour les centres de 

surveill.anao; nationaux, et permettra aux différents pays concen1és 

d'e prendw '$a dj 'iijX?iiitiena _ œ toute mueissanœ de cause. ------

3.10.3.2. Accords de pêche 

Les acè:ords de pêche avec les pays de la région sont 

une nécessité vitale au maint.i.en, _voire au développement de 

1 'activité industrielle nationale. La politique est engagée 

mais les effets ne sant pas toujours optinau.'{. L'Etat est le 

plus souv'ent mieux armé que les pcofessionnels (contrepartie) 
pour résoudre ce problèrœ. 

Dans la limite des ressources disponibles, les accords 

de pêche avec les rx•ys développés (ou des groupes de p._'lys 

corrme la CEE) const.ituent également une priorité dans la mesure 

où ils sont assortis de facilités d'accès à leurs :rrarchés et 

peuvent contr:ibuer réellement à la mise en place de nmwelles 

filières (connaissance de la ressource, techniques de pêche et de 

transformation, etc •.• ) dans lesquelles les entrepreneurs nationaux 
pourraient s 'insérer. 

Les rroyens de réalisation de cette politique peuvent être, 
entre autres : 

- incitation au débarquement à Dakar 

- prise de participation effective des étrangers dans des 

scciétés privées existantes. Cet apport en fonds propres 

sanble Eminemnent : plus souhaitable que la constitution 

de scciétés qui n'ont de "mixtes" que le nan. 

, Il semble au Département que cette "insertion" dans le 

secteur est à terme plus rentable que la simple perception de 
redevances. 
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Les accords de pêche avec des flottes étrangères det~ont 

être abordés avec plus de circonspection dans la rresure où les 

garanties qu'elles peuvent apport.E·r sont naturellerrent 

(rnêrœs espèces-cibles) ou indirecte (rnêrœs zones et prélèverœnts 

d'espèces d' acccrnpagnement ensui te rejetées qui pourraient être 

imp:Jrtantes pour l'industrie nationale) . 

Le développement d 1\llle zone 'franche à Dakar avec les pres­

tations de service corrpétitives penœttrait peut--être de "capter" 

bon nombre de navires irrésistiblement attirés aujourd'hui par Las 

Pallras, bien que ce port soit mins bien placé vis-à-vis des 

ressources. L'activité créée à cette occasion serait sans doute 

économiquement plus profitable elle aussi que la simple perception 
de licences. 
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Etudes et projets .idrmtifiés dans le pr<:>;,Jrdl'll'lB d'actions p;-:ur )a. 

r:â::he ~"Iritil'.-e. 

- Fornuti~ des cr.Jérateurs de la oêche 
artisarole (pêcheurs, transforrra­
trices, etc j 

- Fonn.."ltion scolaire et utJiversit.airc 

! cwrs 
· (rnillirns P) 

270 
90 

ŒSERVATICNS 

C.îM&'l l2) lFinancem::nt 
F'l:D/CO.:E {3) ùcquis 

Anœrr:ent 
(3.. 2) 

1 

(assistance t.echn., bourses} 
----+-·~--------+---+-·----·--··--

- ~-nénagemmt de chantiers de pir(XJucs 

T:.W:: ; CEE 

'l'ransfonnation 
(3,4 et 3.5) 

Infrastructure 
{2.5 et 3. 71 

Finance-rent 
du secteur 
(3.61 

amélioré~) 
- Etude de faisabilité d'tl."l a~nt 

r~langricr de pêct~ démersale côtière 
et des usines rle transformation 
associées 

- Et~le ~ faisabilité compl~rnontaire 
d'un a.rmerrent chalutier de nêche 
dér:ersale E'rofoode -

- Ql.r..oui à la transfarrration artisanale) 
- EtÛde de la restructura. tion du secteur 

de lil transforneticn industrielle 

- fCrtation/at~naqeryent ùe centres de 
~e artis;male) 

- (Cr4dit aux opératc~urs de la p-X'-Jle 
artisanale (COCAS : pêcheurs, 
mreyeursl 

- 13i la.n - pr.o:.]l·:aJl"J':'E èu f in~t du 
sect.:;ur ~·!c la Dèche industrielle 

- !-lise en ulace d'une cellule de suivi 
économique pkhe (= observatoirE". 
éo.:>nanlgue 1 

120 
200 

à déter­
miner 

190 
à déter­
miner 

680 
140 

1 980 
400 
600 

à dét.er­
miner 

BAb Ill 
Canada- l2) l Financerœnt 

ao::ruis 

Fin.mL'e.n'ent à rechercher 
v. F'icbe 11° 1 

1 
Fin.mcerrcnt à rechercher 
v. Fiche n" 2 

Canada (2) Flllanc. acquis 
Financement à rechercher 
v. Fiche. na 3 

Bl\D Il) lFin..l.tlcerre.!1t 
FI:D/o::x:B {3) BCquis 

Canada 12) ln.:u:caœ.:r:t ... BAD (1) !F' , +-

Fl:D/CCCE (.3] acqm.s 
F inancer.'ent à rechercher 
v. Fiche n 9 4 

175,:, Accord ucqu.is du I-1\C 

. r.our 2 ~1s 

------------------~----~ 
(1) Dm.."> le cadre du projet "Dével~t de la pêche arti&"Ulale sur la Petite Côte" 

IVIIème Plan} 

12) Volet du projet de "Centre d'<U'I'élioration de techniques artis..males" {VI!èrre Plan) 

(3) Volet du rrojet "Développe!OOnt àe la pl}che al'tisamle en Ca5ilJ'I'anÇe" (VIIè!re Plan) 



FJCHE l?A n° 1 

E.'l.UJJE: DE FACTIB:O"ITl3 D'UN ArulliM.ENT PALI-\NGEIEH DE 

PEŒIE DE!<!ERSALE COI'IEFE EI' DES USINES DE 

I. Ressources 

Evaluation des ressources exploitables par espèces principales 

et par zones (nationale et régionale) . 

II. Techniques de pêche 

Description des types de navires les plus appropriés au mode ~ pêche 

et aux conditions d'exploitation au Sénégal et dans la sous-région 

- Description des différents types ~s palangrie.IS et des équipenents 

associés. 

Techniques de pose et de relevage, types d 'aj:pâts et d' harreçon selon les 

espèces recherchées. 

III. Renderrents de pêche 

- Définition de 1 'effort de pêche 

- Etude des rendements par espèces en fonction de 1 'effort de pêche 

et des espèces-cibles principales recherchées. 

IV. Etude é=on:iaue 

Les études seront rœnées en fonction de trois types de préservation 

des produits. 



- Etude de rœ.rd1é (au plan rrondial) pour les différentes espèces 

- Cours des différentes espèces sur les marchés identifiés ; 

-Contraintes d'accès (sanitaires douanières, etc ... ) ; 

- Ccrnptes d'exploitation des différents tyt::es de navires en vue de la 
reche=he de la plu.s grande rentabilité ; 

- Charges d'accès aux différents rrarchés identifiés accessibles aux 
producteurs sénégalais. 
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- Etude de rrarché (au plan rrondial et local) pour les usines d~ tra~~~k 
et congélation à terre ; 

- Cours des différentes espèces sur les rrarchés locaux et rrondiaux identifié~' 
- Contraintes d'accès ; 

- Comptes d'exploitation des différents types de navires ; 

·- Charges d'accès aux différents marchés identifiés accessibles aux 
producteurs sénégalais. 

· Possibilité de trait.en:Ent en usine de chaque espèce débarquée 

en frais et/ou débarquée congelée et décongelée (étêtage, 

filetage, préparation de produits prêts à cuisiner ou cuisinés). 

-Etude de marché au plan mondial des produits_énumerés ci-dessus 

- Cours de ces produits sur les différents nerchés identifiés ; 

- Contrajntes d'accès 

-Comptes d'exploitation d'une usine faisant une utilisation optinele des 

produits débarqués des navires de pêche fraiche et/ou congelateur ; 

- Charges d'accès aux différents rœ.rchés accessibles aux producteurs ·· 
sénégalais. 

~thèse et recomnandations 



El'UDE DE FACI'IBILITE <Xl'fiJI..EI11E:t,'TAIRE D'UN ARMEMENT 

CHALUTIER DE POC'l:IE DEMERSALE PROFCl'IDE 

TERMES DE REE'EREoc'E S0'1WI.IRES 

La 

- autres espèces profondes, 

- rrerlus, 

- crabe profond, 

-poulpes, 

- requin-chagrin 

Cette pêche a fait l'objet en 1983 - 84 d'une étude exclusivaœnt biologique 

ü.u Centre de Recherches O:::éanogrartliques avec l'app.li de l'Institut Espagnol 

d 'Ccéanograp1ie : "Prospection et évaluation des ressources halieutiques 
profondes au Sénégal" - CRODT - janvier 1985. 

On peut coosidérer que cette prospection coostitue le premier volet 
d'une étude de faisabilité d'un arrrement basé au Sénégal. 

Les présents te.r:mes de référence interessent les autres volets de 
cette étude. 

I. Ressources 

L'étude de faisabilité identifiera pour chaque espèce : 

- la zone et la période d'abondance, 

- les ressources exploitables. 
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Il. Etude de nli'.=hé 

L'étude identifiera sur le plan rrondial et JXlur chaque espèce, 

- les r~hés connus et potentiels, 

- les conditions d'accès à ces rrarchés (contraintes sanitaires, douaniènc,·J, 

techniques) . 

III. Teclmiques de pê::he et rendenents 

- Description des rrét'lcdes de pêche les plus efficaces pour chaque espèce 

et déternünatian des rendenents saisonniers prévisibles (engins de pêche) 

- Description des navires les plus appropriés à la mise en œuvre d' ur>e ou 

plusieurs successiverrent de ces rréthodes de p€.-che (changerœ>nt de cible en 

fonction des renderrent.s saisonniers). 

IV. Etude économique 

L'étude définira les canptes d'exploitation des navires définis au 

chapitre précédent. Seront pris en cœpte : 

l'utilisation d'un au plusieurs engins de pêche "ciblant" plusieurs 

espèces, simultanérrent au saisormièrerrent ; 

- la satisfaction des marchés identifiés (frais et congelé en mer) 

avec 1 'objectif d'optimiser la rentabiliter éconanique. 

V. Synthèse et reccmuandations 



E'IUDE DE LA RESTHUC'lURATIOO lXI SB::TEDR DE LA 

TRIINSFORMATIOO IND\JSTHIELLE 

Globalenent, le secteur de la transfo:r:mation industrielle {intirrerœnt 

lié au secteur de l'arrrernent chalutier) est en crise. 

Qltre des contraintes liées au plafCJI'Ù1erœnt des ressources, les 

usines connaissent d 'énorrres contraintes technico-économiques : 

- coûts de transfornation élevés (énergie, rrain-d 'œuvre) ; 

- rratière première .essentiellement constituée de poisson de faible 

valeur rrarchande (poisson classé conmercialement dans la catégorie 
"Mrique") ; 

- fabrication n'apportant gu 'une faible valeur ajoutée "prisonnière" 

à la fois des rrarchés actuels (filière "Afrique") et des installations 

dont elle dispose {vétustes, inadaptées aux produits élaborés). 

Pour redresser la situation le plan d'actions pour·Ja pêche rraritùre 
envisage plusieurs rresures : 

- mesures à initier par les entreprises • 

concentration des usines, 

diversification des approvisionnements (appel à la pêche artisanale), 
valorisation des fabrications, 

investissements pour l'économie d'énergie et la rénovation des in­
stallations. 

- rresures à initier par 1 'Etat : 

réduction des coûts de production, 
• 

instauration de points francs, 

offre de mise en place de crédits à conditions "douces". 



II. I, 'étude 

Beaucoup de ces rœsures n'en sont encore qu'au stade des idées. 

Le but de l'étude est d'apprécier l'opportunité et la faisabilité 
de ces !1l2sures. 

Il s'agit des circuits commerciaux donnant aux produits 

une valeur ajoutée supérieure. 

Dans une p:œ.m:ière étape, l • étude procédera à un recencene11t 

des espèces dé11'12rsales débarquées au Sénégal, en frais ou congelé, 

susceptibles de recevoir un traitement très élaboré les transforJTiill'' 

en produits les plus "cotés" sur le marché rrondial : plats prêts 

à cuisiner ou cuisinés, petits enù:>allages type supermarché (filets), 
crevettes, cephalopodes etc ... 

Les captures ne pouvant entrer- dans les circuits précédents 

peuvent néanmoins être commercialisées sous des présentations et 

sur des marchés plus rémunérateurs qu'actuellement. 

L'étude identifiera la h<>ture des transformations ménageant 

la plus forte valeùr ajoutée et la for!1l2 de conditionnement 

satisfaisant au mieux la demande (oongélation, fumage, salage, etc). 

A condition de les élaborer davantage, il est évident per 

ex8111ple qu'une partie des produits, jusque là exportés sur l'Afrique, ' . 
peiNent être "détournés" sur "la. filière Europe". 

Au total les orientations souhaitables pour la transforrration 

industrielle seront définies et quantifiées. 
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Il y a là tm problème d'équipement. Le choix sera proposé 

du plus adapté à 1 'envirormerœnt local : rapport investisserrent/ 

valorisation, savoir-faire de la nBin-d'œuvre, charges récurrentes, 
etc ... 

I~ reconversion intéressera (dans une mesure à estimer) 

1 'anont de la transformation (arTI12rrent) et 1 'aval (distriliut.ior.) . 

II. 3. Etude de cas ---------

Au rroins pour les principales usines, 1 'oPfDrtunité écœomique 

de la reconversion sera appreciée concrètement : 

- propositions d'équipements et d 'arnénagerrents ; 

- évaluation de leurs coûts ; 

- possiliilité d' arrortisserrent, canpte-tenu de la valorisation des 
produits .. 

Les 2 éléments majeurs des coûts de transformation seront 

particulièrerœnt pris en canpte 

- énergie en collaboration avec le Bureau des Economies d'Energie, 

un programne sera proposé et chiffré (coût/bénéfice) ; 

- main-d'œuvre : reconversion/restructuration. 



FTCHF: PA nù 4 

BIIJ\N-PRCGRl\Ml><lE DU FINANCEM!Nr 

DU SB:.'TEUR DE IA PEJ::HE INDUSTRIELLE MARITIME 

I. Les besoins 

Ia filière pêche industrielle a des besoins financiers à la fois 
importants et spécifiques. 

- Im:Jortants -----
Tant .r:our 1 'annement que .r:our les usines, les investisseiœnts 

à envisager sont très lourds : 

- rénovation de la flottille actuelle, notamment chalutière : 

130 unités ayant 17 (congélateurs) à 20 ans (glaciers) d'âge 
• rroyen ; 

- mise en place d'une flottille "ciblant" des espèces "nouvelles" 

thon (la pêche est actuellement à 85 % étrangère) , dé!œrsales 

profondes (captures sénégalaises .réduites à 1 500 t/an) et 

pélagiques néritiques (stock casarnançais·inexploité) ; 

- reconversion des usines pour la fabrication de produits hautemenlc 

élaborés, de forte valeur ajoutée l=ale. 

ra pêche reste une activité de cueillette, aléatoire par nature, 

que les banques locales considérent "à r,auts risques". Ces dernières 

proposent encore aux opérateurs économiques des crédits inadaptés, tant 

au .r:oint de vue des taux d'intérêt, des garanties exigées et des app::>rts 
personnels demandés. 



II.1. Le 

1-,,' 
~ ,1 ~-, 

contourner les difficnlt0s renc:ontrées, 1 'Etat a cré'" 

en 1981 \1ll Cré-'àit Maritirre qui a 8té ;:-a_r lé\ suite logé au sein c'e 

la SCi'ïl'll;!:l:t:r (Société Financière SénéqaJa.i.se pour le Dévdoppene'!t 

de l'JOO'J.S:tr:te 0t àu Touris:rœ) où .il ne disp:.)Se pas d' aut:a..'""lanie 

réell~ Ji.1 a.~ ~iése:ntation des :professionnels. 

®_ (!épit d rune dot..ation Inaf~sive de l'}~t t le Crédit M.:lritim:; 

n 'a ev ;:.J!;r:{u 'ici que des inte->"Ve.'lU.ons limitées et insuffisantes. En 

ténojgf§ ~-e t.rlls faible taux d'exécution du "projet crédit rraritln>?", 

insœ:t~ iiu Vlème Plan de Développement JT..onamique et Social 
(01.07,1§!!1/30.%.1985) : 30 %. 

)-_.;;;§ quelques o]:éraÙons effectuées (620 millions effectiverre:,lc 

allél1,l~s a la p(lc'J.e) relèv<mt du "coup pnr coup" et non pas d'une 
JX>lit:illû.è oénérale de financeœnt. 

~ outre, le fonctionnerrent mène de la SOF"ISEDIT n'est pas 

des li).}ijji Satisfaisants, qui a été totaleJIP..nt arrêté pendant 18 rrois 
(1983 ... Ml. 

J:k.:~;is œi::te crise lL11 ]Jlan de rcd:œsserrent est mis en œuvre 

qui, ~iifh.11t, n'a touj=s pas J,X'mis la création (prévue par 
un rèq· :...• .. ah.~,"'-·_,.,,·.· .. t · 1 it · éné al } · f d _ _ de ;:o_ J.q"<.le g r e aes . on s , 

~ s.... ".'"--+ .. 'ci~.· atJ.• ~n Pt_ de r~d- ~---,-...:;,r-l•~r,t· - ~ __ \.. ....-: <J -- ..;: 'tt::.~-:;.~~---··= 1 

" ~ qaraJïtie, 

= ~ bonification. 

Ç~m>-,lt!" spécial du_ Trésor, réorqan1sé en 1980, Ja C:E:PIA est 

al:im2n* }Jar des cotisations professionnelles (arnuteurs, usiniers). 



III. Etude 

La CEPIA, du fait de la lourdeur adrr:inistrative et de la 
rigidité de fonctionnement, 

Correctrices déjà prises), 

ressources 

(persistantes en dépits des mesures 

du fait aussi du plafonnement de ses 

ment de la pêche et notarrment rour ce qui d'une participation 

éventuelle du fonds de bonification et de garantie. 
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On peut constater qu'aujourd'hui le Sénégal a comœncé à se doter 

des outils nécessaires p:>ur l"el1er une véritable p:>litique de financement 

mais qu'il n'est pas allé jU-«qU 'au bout de cette mise en place, ni le 

Crédit Marit:ima ni la CEPIA ne rép:>ndant pleinement à 1 'attente des 
professionnels. 

L'étude fera d'abord le bilan de la situation actuelle 

- évaluation des structures existantes ; · 

- adéquation : avec les beoobs t<!chniques, 

avec les capacités financières des professionnels, 

avec les ri~Jes du secteur et notamment la crise 

actuelle de la filière cha1utière 

- eontraintes. 

III. 2 . Le _E!2S!ral!J!E 

L'étude tirera p:>ur l 'avenir les conséquences du bilan 
et proposera en détail : 

- soit un réaménagement des structures actuelles rour qu'elles 

constituent un outil adaoté et efficace de politique de développemc -ct ' -
et satisfassent totalem2nt les besoins 

- soit le remplacement de ces structures par des nouvelles. 

'\ 
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Ces structures (réaménagées ou nouvelles) devront : 

- prévoir la participation technique et financière des professionnels, 

(1985 - 1992) ; 

-prendre en <Xll1pe le Programœ d'Actions pour la Pêche Marit:ilœ 

défini lors du dernier Ccmseil Interministériel Sectoriel (juin 1986) 

Actuellement le financement du secteur bute notamœnt sur le 

rrontant des garanties que doivent donner les enprunteurs aux 

établissements financiers. La mise en place d'un fonds adéquat est 

nécessaire et urgente. L'étude prop:>sera les voies et rroyens d'y 

parvenir. Seront ainsi dessinés le "rrontage financier", la structurG 
et les mécaniSiœs du fonds de garantie. 

Enfin, il ccmvient d'envisager la mise en place d'un centre 

de gestion, dont oo définira la ccrnposition, le rôle et la place : 

inserticm dans 1 'interprofession, coordination avec "1 'observatoire 

économique" du OOpartement de tutelle. 



ANNEXE II 

PRCGRA!'4ME D ' INVESTISSE'>1EN.I' 

Figure ci-dessous le progranvœ tel que ccmnuniqué par le 

Groupement des Armateurs et Industriels de la Pêche au Sénégal (GAPIES) . 

A. REKUiVELLEMENT DE LA. FimTE 

1) de pêche fraiche 

24 glaciers de 35 rn 

2) de congélateurs 

10 crevettiers de 35 rn 

10 poissoniers·de 55 rn 

3) sardinière 

5 unités 

4) thonière 

2 semeurs 

10 canneurs 

B. EJ;JJIPEMEN.r ET M:lDERNISATION DES USINES 

1) froid 

9 carrpresseurs 

5 condenseurs 

2) électriciili 

6 groupes électrogènes 

Soit un coût global de : 

9 600 000 000 

4 000 000 000 

10 000 000 000 

2 000 000 000 

2 000 000 000 

8 000 000 000 

35 600 000 000 

45 000 000 

75 000 000 

600 000 000 

720 000 000 

36 320 000 000 
========~===== 

Trente Six Milliards Trois Cent Vingt Millions F .CFA. 

182 



Pêche 

artisanale 

Aquaculture 

Pêd>e 
industirelle 

Fonnatioo 

A N N E X E III 
183 

- CAPAs/Motarisation des pirogues 

- CAPAS/O::.mœrcialisation du p:d.sson 
- CAP~S/Relanoe de la pêche à Djifère 
- Dével~- de la pêche artisanale 

sur la Petite Côte 
~ f.JéVBlq)pe."". -ac la p_Sche art.isanale 

en Casantnce m:;.ri t~ 
- EtudQ d~ Plan Directeur de dévelop­

pe!tl'..nt des tlêches dans le sud 
- ~ude du Pl~ Directeur de 1 'équip­

errent frigorifique du Sén~al 
- Extensioo de la chaine du froid 
- Réhabilitation de la cha!ne du fro.Ld 

- J\rréliorat.ian des techniques. de la 

- Projet de crevetticulture en 
Clsar.a.,ce 

- Crédit ."laritf.r:'e. 

- Projet de la Société des Pêcheries 
de Casanance fPEI:A) 

- Projet de Ja Société ~buride de 
Dével~t fSCM::L'OCV) 

- ProjetS prQ'IUs par les JTer.'bres du 
Groupel':'Cnt des .l\rr:\uteurs et Indu­
striel~:? de la Pêche (GAIPES) 

- ."'iS€ en pl ace d 'un a~ nt canneur 
- Protection et Sttrvt:!illa.nee des 

- 1\p::lui à l 'Ecole de Fornution 
Maritime 

- J.~.li ~ l ':XC.le des Agents tectvüg,.s/ 
de 1 'O:::éa.no::rranhie et des Pêches 

2 soo 

020 
682 

3 Oï3 

879 
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100 
000 
300 

7 500 

6 210 

6 210 
2 64{) 

F.inancem. acquis (Jap::n + 
Italie + autofinancC!!lo'lU 
Fil1èlJ'lCt>..m. acquis (Canada) 
Fi.nan<.-ern. acquis (CanadaJ 

F'inanct:tn. <tcqtlls (BAD/FM) 

F;tude réalisée (Ccu1aèai 

Pi.nancem. acquis {ItalieJ 
Finanoem. acquis (Italie) 
Eh attente des conclusions du 
Plan Din~cteur Froid 

(BG'ID -1- BJRD + 

:E'inancen. acquis !Ital.,.e) 

Fil1ancem. acquis (Italie) 

P:nancem. ao:..--guis (lt:.1lie) 
Int~rét de la O:..'CE f v. Fic..'h.C'! 2) 

11, Fiche 
n" 3 

36 798 reche.rc.her 65 + 2 870 ? 



HISE EN PIACE D 'UNE STRUC'IURE DE 

VALIDATICN FXXNCMIÇPE DE IA CREI!E'l'riCUL'IURE 

JUSTIFICATICN Er DESCRIPJ'ICN 

Les résultats du test d'élevage de crevettes mené au cours des deux 

premières années du projet (janvier 1983 --décembre 1984) n'ont pas permis 

de tirer des conclusions définitives .sur sa faisabilité. Coût de la première 
tranche : 135 millions F (subvention FAC). 

Le test a été prolongé une première fois en 1985 et le financement 

obtenu (157 ,5 millions F : subventions FAC) a surtout été utilisé pour des 

investissements visant à lever la plupart des contraintes identifiées (creuse­

ment d'un forage, construction d'un écloserie, édification de 4 grands bassins 
d'élevage. 

Enfin, une nouvelle proloogation est en cours (75 millions : subvention 

FAC) gui penrettra de mener 2 cycles canplets : . uri premier "subtropicar' (saison 

sèche), un second "tropical" (saison des pluies), tout à fait distincts l'un 

de l'autre quant à l'env:i,ronnernent et aux espèces utilisées. 

Au tenne de ces cycles (mi-1987) on disposera de suff:i.samrœnt d' infonra­

tions pour pouvoir c=lure sur 1 'oRJOrtunité de passer à un élevage de 

dimensions "industrielles" (fenne d'élevage privée + élevage paysan) . 

Dans un premier temps, une mission est nécessaire qui appréciera 

contradictoirement la faisabilité de cette structure de validation éconanique. 

Daqs un secood, (si la faisabilité est positive) la fenne sera mise en 
place après étude d'exécution. D'ores et déjà les principaux carposants 

peuvent être définis : écloserie, bassins (4 x 5 ha), batirœnts d 'exploit.ati.on, 

locaux d'habitation, matériels et équipements d'exploitation. 



Les coûts (millions F. CFA) 

- ba,ssins et réseau hydraulique 

- station de panpage 

- écloserie 

- batirrent d'exploitation 

- locaux d'habitation 

-matériel d'exploitation 

- di vers et inprévus 

- ingéni.eurie et supervision des travaux (12 %) 

3) ~-S!.:.exploitati~~.J:!~!: 
(hors biologiste-directeur et missions d'appui) 

5 

75,0 

30,5 

52,2 

10,0 

12,5 

~_Q 

185,2 

18,5 

203,7 

24,4 

228,1 

- produits : · 20 000 kg crevettes à 1 800 F/kg 
(0,8 t/ha/an x 5 ha x 2 bassins) 36,0 

8 000 kg crevettes à 2 000 F /kg 
(2 t/ha/an x 5 x 2 en semi-intensif) 16,0 

52,0 

- charges aliment 50 000 kg/an x 250 F/kg 12,5 
personnel (3 tedmiciens + 6 ouvriers 
+ 2 gardiens + 1 chauffeur) 7,2 

fonctionnement 15,0 

arrortisserrent 16,0 

50,7 
- marge annuelle +1 ,3 



FICHE VIIème P n° 2 

MISE EN PLACE D'ON ARI'1EMENT 

CANNEuR 

JUSTIFICATICN Er DESCRIPriCN 

Le ravitaillement actuel des 3 cans~~eries de thon dakaroises 

est dépenda11t à 85 % des arrœrrents étrangers, basés à Dakar (basques) 
ou non. 
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Cette situation ne saurait laisser indifférentes les Autorités 

sénégalaises qui prorreuvent tm progranrne de mise en place locale d'tm 

arrœrrent qui rejoint en tous points les objectifs du VIIèJre Plan : tirer 

le rroilleur partie des ressources, favoriser le développerrent de l'a:r:rrement 

national, accroitre les exportations. Rappelons que ce programue a fait 

l'objet d'une étude de faisabilité, totalement pri~encharge par l'Etat. 

En concertation avec les bailleurs de fonds potentiels (notanuœnt 

la cxx::E) et les opérateurs éconaniques, le choix s'est arrêté sur des 

canneurs rroyens (24 m, 430 cv,), congélateurs, construits en fibre de 

verre. Ce type d'unités (corrpte tenu de l'el<périence basque) est a priori 

la mieux adaptée aux conditions de pêche locales (exploitation des eaux 

du Sénégal et des pays voisins) et au niveau technique actuel des res­
sources hurraines. 

Les besoins à oourt et rroyen te:r:rres ont été est:i.m'is à 20 unités 
par le Départei!Ent chargé de la pêche rnaritii!E. 

Pour la durée du VIIème Plan, un programue est initié pour 8 
premières unités. 

Pour ce gui est du "rrontage financier" de ce programœ il n'est r:as 
question que l'Etat s'engage directement. Il ne doit intervenir que pour 
pe:r:rrettre aux privés 

- d'obtenir des conditions de prêt les plus "douces" possible 



- de bénéficier d'une subvention à la construction (qui diminuera 

les charges d'amortissement et abaissera d'autant le seuil de 
rentabilité) ; 

, chefs mécaniciens, chefs d'armement) sur 

la courte période consacrée au lancerœnt de 1 'opération (2 ans). 

COOT ET A.~'UALISATICN 

Le VIIème Plan a retenu pour les thoniers-canneurs un prix unitaire 

de 330 millions F.CFA, soit pour un programme de 8 unités - 2 640 millions. 

Cet investissement devrait être réparti également sur les deux 

dernières années du Plan (1987- 88 et 1988 -89). 



FICHE VII ème P n ° 3 

APPUI AUX ff:OLES DE FORMA.TICN RAT'TI\CHEES 

AU DEPARTEl1ENT CHARGE DE LI\ PECHE MARITIME 

ff:OLE DE FORMATICN MARITIME 
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Au cours du VIème PlaTJ 1 'l'NFM a été entièrement rénovée dans le 

cadre des projets "El:l.ucation" financés par la Banque Mondiale et dotée 

d'un rratériel suffisant pour répondre aux nouvelles exigences de la flotte 

noderne. L'Ecole dispose également de 2 navirès-écoles. 

Les besoins pour le VIIème Plan {hors Budget National qui assure 

le fonctionnerœnt de ces navires) sont donc minimes en rratière d 'équipei!If'.nt: 

le VIIèrœ Plan n'a retenu que l'acquisition d'un autocar devant perrœttre à 
24 élèves : 

- d'effectuer des visites de navires de pêche ou de commerce ayant 

à leur bord des sytèrœs de navigation ou de pêche intéressant en­
seignants et enseignés ; 

- d'accéder aux chantiers et installations portuaires. 

Les problèmes ne sont donc pas d'ordre matériel mais intéressent 
plutôt les ressources humaines (v. 2.8). 

ff:OLE DES AGENl'S TEJ::HNIQUES DE L 'OCEANCGRAPHIE ET DES PECHES MARITIMES 

A 1 'FA1DPM 1 'ensemble des investissements inscrits au VIème Plan 

ont été réalisés : terrain de sport, mur de clôture, arrénagement de 

laboratoires, équipetrent et travaux di vers. 

L'école dispose donc d'installations convenables qu'il convient 
cependant de ooropléter : 

- en rratériel didactique 

- en moyen logistique : acquisition d'un autocar pour des sorties 

d'études sur les lieux de production. 



Coûts (millions F .CFA) 

~~ - acquisition d'un autocar 15,0 

EATOPM-

65,0 



Régions 

Fatick­
Kaolack 

Ziguinchor 

lYO 

Df' Df.'\'E'l:I.)PID!.f:.:I."J' DES Pl:rHES DANS IJ~ SUD DU SI:rŒX3AI., 

IPL.m Djn'Cteur Sud) 

- Tnfrastructurc~s r.our la Cotlf;e.rv<:~t.ion àu 
r.xüsson fr~ü!; 

- ll).lü~;,ts DOur la conservation du 
noisson d.:ms l12!s Iles du SalOU!'r! 

- Valorisation des technürues de trans­
fotTM.ti.::m artisanale 

.... Infrastructures ?OUr la transfor.Mhoo 
artisa~ale èu poisson 

- Travat.t'< au d&bnrcadbre de I<,1olaçk 

- R-éfection de b piste de .'lissira."l 

- Construction ::3 'r:'cflJiper.r. pour la 
c-m.<:e.::_;.tiltia:""! ;:!tl ~JOi.sson fr<Ji:>: 

- Valorisation rks· techlütf,"oeS Ôf! trans­
fornation arti~,ale 

- ~velof!_)ETent è' 1nfra.stn1ctures r:our la 
tra~sf~~ion artisanale 
RéfC'ct.icn Ô(~S ::>i.stes èe •~a.fo..llltiDe, 
Elinkin(' et '-lil-'".:i.ne 

- EtUde ê.c la Cet'!"!Ercial i&Jtic.m èe 1;~ 
r:>ro:-luction industrielle du ooisson 

;1êche su:_· le tour iSJre -:m CaJ.:; Skirri.ng 

1 Coüt + (nullion Cbsexvations 1 r cr'll.L___ 

lntc-r~t du Can;:r~.:1 
106 (v. Fiche n" 1) 

213 Intérêt du Ca'1ada. (2} 

206 Intérêt du ~rnJa ( 2) 
lntérêt ùu Crtr121da 

333 (v. r-'lche n" 2) 
Financen. à n.'chc~rc:x=r 

228 (v. f'ich(! n" 3) 
I-'inahc..'Cm. ,\ rec~1o:"n:h<2r 

215 (v. Fiche n" 4) 

35 

1 336 

309 

203 

351 

030 

49 

35 

Intérêt du Canada (2) 

il rechércher : 443 -+ 439 ( 
------~--------

Intél:'êt du Caœùa 
(v. Fidle n'' 5) 

Intérêt du Canada i 2) 
Inté.?:'êt du Cru1.o1.da 

-etude dP l'i~T:>act de l'activite rle la 1 

(v, Fiche no 6) 
Financer.ent à l"<:'Chen:her 
(v. Fiche n"' 7) 

Financere.nt à rechercher 
lv. f'ich!.." n" a, 
F.inan~nt à rechcrdt<?r:­
(v. Fiche n" 9~ 

--------
114+66D? 

nx:hercbar: l 557 + 1 099"2 TOTAL PJUJETS P9S·-----~~=-~~==r:;;:-
( 1) Les projets sont qrc::r.>.sés isol~nt, mcds J"'ériteraient d 1 être n'groupés fpar objectif 

ou pu régiŒ~J. Ce ln auréüt l'avant.agE:>, notamœnt, de réduire. la part de fin.:mGe'TEl1t 
consacrée à 1 'assist.;mce technique. 

(21 Intérêt JTa'1ifesté lo1·s de la U"'üisièJ~ CO!rr:ùSsbn !ü.xte canado-sénégalaise 
[13 - 14 janvj_er 19!"!6] à laquelle faute de èhspJset d'un docur:12nt. définitif 
(coOts et prcgt·ru-:rration :)rovisoires) , il !1 'aval t été prq::osé que B projets du 

pretnier quinquen"llt. 



FIOlE PDS n ° 1 

CCNSOLIDATIOO DES INFFAS'I'.ROC'IUREs POOR LA CXJNSERVATIOO DU POISSOO 

FRAIS SUR LA FAÇADE CCNI'INFNrALE DU SINE SAI.all-1 

Les principaux points de débarquerœnt fréquentés par les nareyeurs 

au Sine saloum sont Dji.ffère, Ndangane, Foundiougne, Sokone et Missirah. 

A l'exception de Djiffère qui est pourvu d'installations industrielles, 

ces points de débarque.rœnt sont mal équipés pour conserver la glace et 
le poisson. 
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Des charrbres isolées devant assurer la conservation de la glace 

et du poisson frais ont été construites dans tous les points de débarque­

zœnt à l'exception de Ndangane. Toutefois, ces équipe.rœnts ont été peu ou 

pas utilisés jusqu'à présent. La raison en est que ces installations telles 

que conçues, ne permettent pas la conservatico adéquate de la glace et du 
]X>isson. 

Le projet de Irettre en place un réseau Opérationnel de dépôts de 

glace servant également à la conservation du poisson s'appuie sur des 

besoins maintes fois fonnulés par les pêcheurs et mareyeurs du Sine 8aloum. 

Il consiste à ~er les trois d1ambres isolées existant à Foundiougne, 

Sokone et Hissirah, à y installer des unités de réfrigération et à construire 

en annexe une salle pour le conditionne.rœnt du poisson. Le projet prévoit 

également la construction d'une unité de conservation du même type à 
Ndangane. 

Ccrnp:?santes des ccûts 

-Etude d'avant projet et mission d'évaluation 
- Infrastructures 
- Equipements 
- Assistance technique 

Sous-total 
Divers et fnlJrévus (10 %) 

> 

'I'CIIru. 

Annuités : 1990 105 700 000 F.CFA 
1991 114 575 000 F.CFA 

F .CF./\ 

30 000 000 
18 550 000 
39 600 000 

112 100 000 

200 250 000 
20 025 000 

220 275 000 



FICI-Œ PDS n" 2 

OJNSOLIDATION Er DEVELOPPEMENT D'INFRASTRUCTURES POUR LA TR/\NSFDRMATIO"l 

ARI'ISANALE DU POISSCN AIJ SINE . SALOOM 

Le projet de consolidation et de développenent d'infrastructures pour 

la transforrœtion artisanale du poisson au Sine Saloum se situe dans le 

prolongerœnt du projet précédent. Il poursuit les nêres objectifs de plus 

grande diffusion de produits transfonnés artisanalement dont la qualité 

sera améliorée. Il présume que les efforts de· valorisation auront porté 

fruit dans le sens not:aJ:mrent d'une rente accrue pour les transforrœteurs. 

Le projet vise à pourvoir la région du Sine Saloum en infrastructures 

et équiperœnts propres à assurer une meilleure qualité des produits trans­

famés tout en améliorant le confort des ferrrnes transfonnatriœs. Il inter-· 

vient dans onze villages et carrq:>e~œnts de pêche en fonction des besoins qui 

leur sont propres (ateliers, nagasins de stockage, aires et claies de 

séchage) et il C<XtlJ:X>rte un volet forrœtion. 

Cortp?santes de coûts 

- Et\rle d'avant-projet et mission 
d'évaluation 

- Infrastructures 
- Equiperrents 
- Assistance technique 

Sous-total 
Divers et imprévus (10 %) 

'IOTI\L volet consolidation 

-Etude d'avant-projet et mission 
d'évaluation 

- Infrastructures 
- Equiperœnts 
- Assistance teclmique 

Sous-total 
Di vers et :imprévus ( 1 0 %) 

'IOTI\L volet développerœnt 
GRAND 'IOTI\L 

Annuités 1989 170 000 000 F.CFA 
1990 • 163 190 000 F.CFA 

F.CFA 

5 000 000 

10 800 000 
11 250 000 
20 300 000 

47 350 000 
4 735 000 

52 085 000 

32 000 000 
80 325 000 
43 125 000 

100 100 000 

255 550 000 
25 555 000 

281 105 000 
333 190 000 



FICHE PDS n" 3 

TRAVl\.UX COl1PI.J'li1CN'EJUHES DANS LE CADRE DU REI\MENAGENili'I' DU DEBAOCADERE 
DE KAOI.J\CK 

Le débarcadère de Kaolack joue un rôle de premier plan dans la 

corrmercialisation du poisson au Sine Salou:n. Comparable au marché de gros 

de la Gueule Tapée à Dàka.r, le débarcadère de Kaolack rempl.it différentes 
' 

fonctions dans l'approvisionnement et l'éooulement du poisson à Kaolack 
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·-·-...;. 

et dans la région. C'est un marché de gros où se re.'1contrent les mareyeurs 

de Saint-Louis, Kayar, Mbour, Joal, Ha1m e'c du Sine Saloum. C'est également 

un point d'éclatement vers les marchés de l'intérieur de la région et des 

marchés périphériques de la ville. C'est également un marché de détail 

actif entre 7 et 10 heures le matin. 

Conscients du rôle qlie joue le débarcadère de Kaolack dans l'économie 

des pêches de la région et sensibles aux problèrres soulevés, les autorités 

du service des pêches ont entrepris de le réaménager au cours des dernières 

années. D'importantes améliorations ont été apportées dont le bétonnage de 

l'aire de manutention et la construction de bâtiments pcur le stockage des 

produits transformés. Il reste toutefois beaucoup à faire si l'on veut 

rendre l'ensemble des infrastructures vraiment fonctionnelles, 

...• ·--.--·. 

Le projet vise à compléter le réaménagement du débarcadère de Kaolack. 

Les interventions prévues touchent la réfection des voies d'accès, le pavage 

ou le bétormage des surfaces non recouvertes, le réaménagement des équipement.c, 

de transfonnation artisanale et la construction de chambres froides. 

Composantes de coil.ts 

-Etude d'avant-projet et mission 
d'évaluation 

- Infrastructures 
- F.quipements 
- Assistance technique 

' 
Sous-total 
Di vers et ircprévus ( 1 0 % ) 

'IDI'AL 

Annuités : 

1980 : 228 030 000 F.CFA 

F.CFA 

18 000 000 
118 800 000 
36 750 000 
33 750 000 

207 300 000 
20 730 000 

228 030 000 



AMELIORATICN DE L 'ACCES AUX CENTRES DE PEJ::HE REF'Ec"'TICN DE lA PISrE 

DE MISSIRAH 

cTustifi.cation et descripti.on 

Missi.rah est un centre de pêche, un poi.nt de ravitaillement et un 

site de transformation artisanale important du SL'1e Saloum. Il est fréquenté 

par les pêcheurs des îles Bétani et ceu..'>: pêchant plus au sud, en ~bie 

et en Guinée Bissau notarmœnt. 

La piste actuelle a été améliorée il y a quelques années rendant 

ainsi le centre de pêche de Missirah accessible en tout tenps de 1 'année:. 

Ceci a donné lüiu à une expansion des acti\•ités de pêche, dont principale-

ment la transformation artisanale du poisson. Depuis, la piste s'est détériorée 

et elle ne répond plus aux besoins du centre de pêche. L'approvisionnement en 

caL·burant est rendu difficile et les mareyeurs limitent leurs visites. 

Afin de o:msolider les activités de pêche de Missirah et de les déve­

lopper dans 1 'avenir, il est nécessaire que 1 'on apporte des améliorations 

à la seule voie d'accès existante. 

Le projet consiste à refaire la piste reliant Missirah et la route 

principale bitumés n° 5 conduisant à Kaolack sur une distance de 13 kilo­

mètres. Il s'agit d'une route en te=e écbnanique à deux voies circulables 

par temps sec, aux essieux· de 13 tonnes, hors d'eau et· convenablement assai11iE 

sur la plupart des sections. 

Corrp:>santes de·coats 

- Infrastructures, équipements et assistance 
technique 

Divers èt iJ:Jprévus (10 %) 

IDmL 

Annuités 

1987 : 214 500 000 F.CFA 

F.CFA 

195 000 000 
19 500 000 

214 500 000 



FICHE PDS no 5 

CCNSTRIJCTION D' mUIPEMENrs POUR LA CCNSJ'RlX:.TION DU POISSON FRAIS 

DANS LES CENTRES DE PEOiE DE Ii\_ CASIIMI\NCE 
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fu Ca sarrance, le rrareyage du poisson est J?ElU développé. L' enclavP.ID2Dt 
des zones de pêche poissonnière et le manqt"e de IIDyens de conservation du 

poisson expliquent cette situation. L 'approvisionnerrerrt: en glace fait 

toujours défaut en Casamance surtout en période de p~che à la crevette. 

Le problème est sur le point d'être réglé en partie par 1 'ouverture 

prochaine d'un nouveau <Xlllplexe frigorifique à Zigui11chor dont la capacité 
est de 25 tonnes de glace par jour. 

Il reste müntenant à rendre accessible la glace aux pêcheurs des 

belons et de la façade maritime, là où se pratique la pêche poissonnière. 

Pour y arriver, il faut inplanter dans cette zone un réseau d 'équiperrents 

de stockage et de conservation de la glace et du poisson, aécèssiblé '.itlk ' 
pêcheurs et mareyeurs. 

Le projet consiste à construire, dans la zone de pêche poissonnière 

de la Casarrance, des équipements permettant de stocker et de conserver la 

glace et le poisson. Des charrbres froides cœ-portant chacune une unité de 

réfrigération et un groupe électrogène et annexées à une salle de condit;ionr.B·­

ment du poisson seront construites dans les principaux centres de ~he. Dans 

les villages de pêche de moindre inportance, on construira de petits bât:i.rrents 

catportant une chartbre isolée et un espace pour le conditionnerren-e du poisson. 

Canposantes de pêche 

-Etude d'avant-projet et mission d'évalu~ti.on 
- Infrastructures 
- Equipements 
- Assistance technique 

/. Annuités 

Sous-total 
Di vers et imprévus ( 1 0 %} 
'lUI'AL; 

1988 155 000 000 F.CFA 
1989 153 825 000 F.~ 

F.CFA 

30 000 000 
50 000 000 
44 100 000 

156 650 000 

280 750 000 
28 075 000 

308 825 000 

\ 



DEIJEWPPF:t'lFNT D 'INPFAS'l'RU:.ê'IUHES ro.JR IA TRANSFORMA TieN ARTISANALE DU 

POISSON l'N CAS~.,J1~1\JCE 

Le projet de dévelort-'Ement d'infrastructures )Xlur la transformUon 

artisanale du JX>isson en Ca&U'\imce se situe dans le prolo.'lgement du projet 

précédent. Il l"JO<rrsuit les mêmes objectifs ôe plus grande diffusion de 

produits transfon:nés artisanalement dont la qualité sera améliorée. Il présm''"' 

que les efforts de valori&"'tion auront porté fruit clans le sens notamrent 

d'une rente accrue JX>Ur les transfornateurs. 

Le projet vise :, JX>UlVoir la Casamance en infrastructures et équipe­

rrents propres à assurer une rreilleure qualité des produits transfonnés tout 

en améliorant le confort def; femrœs transformatrices. Jl intervient dans ciJ;,,. 

villages dE· pêocl1c> e.1 fo:1cLon des besoins qui leur sont propres (nagasins ue 

stockage, aires et claies de séchage) et il carporte un volet forr.ation. 

~santes de coûts 

- Etude d'avant-projet et mission d'évaluation 
- Infrastructures 
- Equipeiœnts 
- Assistance technique 

SouS-total 
Di vers et. imprévus ( 1 0 %) 

'lmAL 

Armuités 

1989 175 653 000 F.CFA 
1990 175 000 000 F.CFA 

F.CFA 

27 000 000 
82 025 000 
33 750 OOQ ' 

176 000 000, 

318 775 000 
31 878 000 

350 653 000 



.FIClli; PDS D0 7 

K'-:!f:LIOJ\!;TTCC\ r:;E L 'l\CCES AUX CENTRES D.E PECHE : REI''EX::TIC"N DES PISTES 

DANS LES SFX:TEURs DE KAFDDNTINE, ELINKINE ET NIKINE ( 1) 

Kafountine, Elinkine et Diembereng sont des villages de pêche inpJr­

tants. On y trouve des activités de transforr.ation artisanale du r:oisson 

bien développées. Par contre, l'écoulement du r:oisson frais est rendu ditfj_cJ.è2 

en raison de l'état de déterioration des pistes, ce qui limite la venue des 

mareyeurs. Par ailleurs, d'importants projets de développement des pêches 

r:our Kafotmtine, Elinkine et Nikine sont actuellenEnt à l'étude. 

Il est donc souhaitable d 'app::>rter des améliorations à ces pistes 

dans le but de cx:msolider les activités de pêche existantes et d'en 
susciter de nouvelles. 

Le projet consiste à réan~nager la piste reliant Kafountine à 

Diouloulou, celle reliant Elinkine à Oussouye et celle reliant Cap Skirring, 
Diembereng et Nikine. 

Les pistes seront en terre éa:momigue à deux voies circulables par te:n;Y. 

sec, aux essieux de 13 tonnes hors d'eau et convenablenent assainies sur la 

plupart des sections. Par ailleurs la piste de Kafountine sera recouverte 
d'un revêtenent en béton bitumineux. 

Catp:>san=te::::s=-::d:::e:....co=û::.:t::::s F. CF;\ 

Infrastructures, équipements et assistance technique ( 1} 1 222 500 000 

Divers et imprévus (10 %} 122 250 000 

'l'CirAL 1 344 750 000 

Annuités 

1987 30 000 000 F.C~~ 
1988 224 750 000 F.~ 
1989 375 000 000 F.C~ 
1990 400 000 000 F'.CFA 
1991 150 000 000 F .CFA 
1992 30 000 000 F.CFA 
1993 135 000 000 F.CFA 

( 1) Depuis la rédaction du PDS la piste d'accès à Elinkine a été refaite 
(financement algérien} 

(2) 15 000 000 F.CF7\/krn incluant les études d'avani:-projet, la construction, 
l'équipement, l'amortissement et l'assi<tance technique. 



FICHE DS n" 8 

Er'UDf; DS CŒli'f8RCIALISI\'I'lll'l DE IA PRODOC'riCN INDUSTRIELLE DE 

POISSCN DE LA C'ASAMANCE 

Justification et description 

L 'évaluEttian du potentiel des captures de la Casamance rrontre 

1 'existance d'un stock important. de poissons pélagiques côtiers très peu 

exploité, dont le supplément de captures possibles serai.t de 1 'ordre de 

75 000 tonnes. En émettant 1 'hypothèse qu'un projet industriel basé à 

r:akar prélèverait 25 000 tonnes de ce stock èt que les unités de pêche 

à la senne tournante coulissante basées en Casamance exploiteraient un 

autre 30 000 tonnes, il y aurait place pour un autre projet d' exploitaUon 

industrielle de pélagiques côtiers, cette fois basé en Casamance. 

Considérant 1 'importance des investissemeni:s requis pour le développe­

ment des infrastructures portuaires et la construction d'un cœplexe industr:k. 

de transformation du poisson en Casamance et oonsidéra11t également le faible 

potentiel de CO!liœrcialisation des espèces visées, il n'apparaît pas souha.itabL, 

àe mettre àe 1 'avant un tel projet à court tenne. 

N'enpêche qu'à rroyen et long tenres, le développement d'une infrastructure 

portuaire et industrielle suwlémentaire en Casamance, fondé sur 1 'exploitation 

des pélagiques côtiers peut s'avérer une initiative heureuse au titre du dévelop· 

pement régional. Da!ls cette perspective, l'aménagement d'un port secondaire 

à Nikine pourrait être la solution la plus valable. Au préalable, il faudrait 

ce:oendant rm'une étude approfondi.e soit réalisée sur le sujet où l'on s'atta.rcj,. 

plus particulièrement à l'analyse de la commercialisation. 

Le projet oonsiste à réaliser une étude de IŒ~rché pour les produit:;( 

industr.i.els ?. base de poissons pélagiques côtiers. n faudra identifier ;;_es 

produits cibles et les marchés visés et définir les caractéristiques techniques 

et les critères de performance du oonplexe industriel envisagé. Il faudra 

également apporter une attention toute rarticulière à 1 'étude de 1 'écoulerœ:nt 

des produits à partir de la Casamance, y incluant c'eux provenant de la pêche 
artisanale. 



CŒ~posantes de coûts 

- Elaboration des termes de 

Armuités 

Di vers et imprévus ( 15 %) 

m'mL 

1987 : 49 176 875 F.CFA 

F.CFA 

42 762 500 
6 414 375 

49 176 875 

199 
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EI'l'DE DE Jo' IMPACT DES ACITVITES DE PIDIE SûR LE 'JUJRISME AD 

CAP SKIRRING Er ESQUISSE D'UN P:ROJEI' DE REL<X:.I\LISATICN 

Justification et description 

I.a de 

pêcheurs saisonniers et d 'u..11. ca11tre de tra."lsforrration artisanale du 

poisson. Au début des années 1980, suite aux plaintes formulées par les 

propriétaires hélteliers qui se plaignaient du rranque de salubrité de.s 

lieu..x et par les autorités de l'aéroport de Cap Skirring qui craignaient 

pour la sécurité des avions !!IE'nacée par la présence de norrtlreux oiseaux 

charognards, il fut décidé de déplacer le campe;rent de pêche à Eoucotte. 

Au coors de 1 'année 1984 , un feu a ravagé conplèternent le camperrent, alors 

que la najorité des pêcheurs saisonniers étaient partis. Les pertes fm:·ent 

très importantes peur les pêcheurs saisonniers, qui reiusèrent de se 

réinstaller à Boucotte préférant retourner à cap Skirring. Les raisons 

évoquées étaient que la plage de cap Skirring se prêtait mieux aux 

activités de pèche. A Boucotte, la mer était plus agitée et avait causé 

un accident rrortel. ~ plus, le milieu était hostile aux activités de pêche 

'J!a plage est fo:t:née de dunes et on éprouvait de la difficulté à trouver de 1 '<cün. 

Les pêcheurs saisonniers sont àonc revenus sur la plage de cap Skirring. 

L'activité est grande, particulièrement au niveau de la transfonration artisanale 

du poisson. Mêne si on a pris soin de localiser ces activités dans une zone 

située à 1 'extré:rn.ité nord du camperrent, il seml::ile à première vue que les problètr<2.s 

qui avaient notivé leur déplacement ne soient pas résolus peur autant. De plus, 

le "Schéma directeur d'aménagement touristique de la Basse Casamance" rése:tve 

exclusivement cette zone peur la constnrction d'unités touristiques balnéaires 

et de zones d'hébergement. 

Avant de m:!ttre de 1 'avant les travaux prévus peur la camtunauté de 

pêcheurs saisonniers de cap Skirrir'::r, il jJl'PQrte avant tout de faire le peint 

sur les prd:>lèmes nentiomés plus haut, afin de préciser s'il est souhaitable 

de faire les aménagements prévus à cap Skirring ou bien dans un site de 

relocalisatian qu'il conviendrait d'identifier. 



Ie projet consiste à réaliser une étude portant sur 1 'évaluation de 

l'impact des activités de la pêche sur le tourisme à Cap Skirring. Elle 

dEvra prendre en considération 1' :i!rpact des activités de transformation 

sur la salubrité des lieux en relation avec les infrastructures touristiques 

du Schéma d' aménagerrent touristique de la Basse Casamance concernant 

lE développement des activités de pêche à Cap Skirring. Si 1 'on devait 

CO•>Clure à la nécessité d'une relœalisation,. il faudrait procéder au 

choix d'un site. 

CO:![x?Santes de coûts 

- Elaboraticn des termes de référence 
-Honoraires 
- l''rais 

· Sous-total 
Di vers et .i.nprévus ( 15 % ) 

TŒ'AL 

Annuités 

1987 : 35 132 500 F.CFA · 

F.CFA 

3 000 000 
19 900 000 . 
7 650 000 

30 550 000 
4 582 500 

35 132 500 
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